
Les changements sociétaux bousculent l’établissement de la filiation. Cette thèse 
analyse sous un regard critique l’application de la notion de vie familiale et privée à 
l’évolution des liens parents-enfants par la Cour européenne des droits de l’homme et 
l’adéquation du droit suisse aux exigences jurisprudentielles qui en résultent.
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